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e le député de les risques. Des gens qui s'y connaissent beaucoup mieux que
it quand j'ai lu moi en la matière disent que c'est une pure hypothèse. Que le
s les plus con- député veuille le contester ou non, c'est en tout cas ce que dit
l'assurance. Je Marsh McLennan. L'entente prévoit aussi que la part de l'État
,puté le sait, il pour cette assurance tomberait de 90 p. 100 au cours des cinq
gouvernement premières années à 60 p. 100 et à 30 p. 100 pour les deux
ssurance à un périodes de cinq ans qui suivront. Comme on l'a dit, ce sont des
ue c'était une conditions beaucoup plus avantageuses pour le gouvernement
ntes qu'ils ont que de devoir accepter la pleine responsabilité des sociétés
que qu'au cas d'État qu'il avait auparavant. Si cela devait se produire, bien
ivons tous que que ce soit considéré comme quelque chose de parfaitement
>agnies d'assu- hypothétique, cela vaudrait de toute façon beaucoup mieux
ur l'assurance que les 2,4 milliards de dollars que le gouvernement de mon
inquiétudes et collègue a mis à la disposition de Canadair sous forme de prêts
été conclue. Je et de participation après avoir acheté la société. Je pense com-
ore une fois le prendre son souci de protéger les deniers des contribuables,

mais j'aimerais aussi savoir ce qu'il faisait de ce souci quand
on a versé tout cet argent à Canadair à l'époque où il était

one obliatombur président du Conseil du Trésor,

Je aiissuranes La présidente suppléante (Mme Champagne): Je donne la
parole pour une brève question au député de Prince Albert (M.
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